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LA BRIQUE 
Madame.—J'aimerais être la moitié 

aussi jolie que Gabrielle.
- Monsieur.—Tu l’es.

R. Il n’y a pas de doute que l’achet eur peut récla- 
mer les dommages qu'il souffre du fait que la ma­
chine lui a été livrée en mauvais état. C’était au 
vendeur à prendre toutes, les précautions néces- 
sires et à examiner sérieusement la machine qu'il 
vendait. Sa négligence nous parait le rendre res- 
ponsable de tous 1rs dommages qu'il a pu entraîner.

D'un autre cote, notre correspondant aurait dû. 
s’il n’avait pas l’intention de garder la machine, la 
retourner sans delai. Le fait d’avoir envoyer les 
norceaux, en reparations nous porte 1 croire qu’il 
avait l’intention de garder la machine et de ne pas 
annuler la vente.

Cependant, nous croyons que si la compagnie 
venderesse n’agissait pas en toute diligence elle 
pourrait être forcée à casser son contrat, vu que 
cotte machine ne peut servir que dans un temna ----------  
déterminé, et il Ut de sa faute si elle ne peut remplir ». Il est nteewire d’apposer un timbre de deux 
les fins pour lesquelles elle a été vendue. Nous zone eur la- ------ A- -2-1-------- 4 ---- -------- 5 —
conseilions à notre correspondant de se mettre en 
communication avec le vendeur et de lui faire en­
tendre qu’il le tiendra responsable de tous Ira dom­
mages. et one les conditions de paiement devront 
être changéen, sinon, il retournera la machine et 
demandera l’annulation de la vente.

J’obtiens patentes du Gouvernement pour vos 
idées. Venez à moi avec vos cas de brevets avec 
confiance Envoyez-moi un croquis ou modèle 
simple de votre invention.

Z. H. POLACHEK 
Avocat registre de Brevets—Ingénieur

70 WALL ST., NEW YORK

LA LOI POUR TOUS 
(Suite de la pave 560

. DEQUALIFICATION.— (Réponse a A. L.)— 
Q. Le maire et les conseillers d’une municipalité 
locale ont-ils le droit de siéger sous l'influence de 
liqueurs • cooliques T Peut-on les faire disquali- 
fier S’ils se rendent coupables de pareil abus?

R. Le cas que nous soumet notre correspondant 
est tout à fait extraordinaire, et n’a pas été prévu 
par le code municipal, car on supposait, et avec rai­
son. que les officiers publics sauraient tenir une con­
duite irréprochable.

Nous ne croyons pas d’ailleurs que dans un pareil 
ras. le maire et les conseillers puissent être déquali-

Le seul cas prévu par l’article 227 C.M. est celui 
où une personne est trouvée coupable d’une trahi­
son ou d’une offense criminelle punissable de deux 
ans d’emprisonnement ou plus. De simples écarts 
de conduite peuvent peut-être devenir suffisants 
pour annuler les règlements passés dans de telles 
circonstances, quoique nous en doutions, mais ils 
ne sont pas suffisants pour entraîner la déqualifices.

PRESCRIPTION INTERROMPUE.—(Réponse 
à C. H.)—Q. Je possède un billet qui a été signé 
il y a plus de cinq ans; mais sur ce billet, le dé­
fendeur a donné un accompte de $25.00, il y a 
environ quatre ans; cet accompte est mentionné 
sur le dos du billet. Le billet est-Il prescrit?

R. La prescription du billet est interrompue 
lorsque le signataire du billet donne un accompte 
sur le dit billet, A condition qu’il apparaisse sur 
le dit billet, sous la signature du débiteur ou par 
une lettre de celui-ci, dans laquelle il a fait men­
tion de l’accompte.

En effet, l’article 2227 du code civil dit: "La 
prescription est interrompue par la renonciation 
au bénéfice du temps écoulé et par la reconnaissance 
par le possesseur ou le débiteur fait du droit contre 
lequel il prescrivait".

Il va sans dire que, dans le présent cas, il faudra 
prouver, soit par l’aveu du signataire du billet ou 
par une lettre de celui-ci, que la somme de $25.00 
a été donnée ne compte avant l’expiration de la 
prescription pour que le possesseur du billet puisse 
réussir dans sa réclamation.

Ajoutons que si le billet était d’une somme infé­
rieure à $50.00, la preuve de la reconnaissance de 
la dette pourrait se faire par témoins, mais, s’il 
s’agit d’une somme supérieure à $50.00. seul l’aveu 
de la parti î. ou la preuve écrite, deviendra suffi­
sante pour que les tribunaux déclarent la pres­
cription interrompue et le billet encore valide.

L’endossement de l’acompte eur le dit billet 
n’interrompt pas la proscription, c'est ce qui a été 
jugé dans une cause de Garon vs Cloutier, (3 
Q. L. R. 230) "L’endossement d’un paiement par­
tiel sur un billet ne peut pas interrompre la pres- 
cription, à moins que l’entrée ne fut faite par le 
débiteur et signée par les deux parties”.
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mandez cotations.

SUCCESSION.— (Réponse A T.. G.)—Q. Deux 
époux sont mariés Fous le régime de la commu- 
nauté de biens; ils possèdent deux enfante mi­
neurs et les autres sont majeurs.

Advenant la mort d’un dee époux,
I. L’Inventaire des biens pourrait-il se faire sans 

l’Intervention d’nn homme de loit
20. Le pere est-il tuteur de ses enfants sans 

autre formalité;
30. Un fils marié depuis plusieurs années avant 

la mort de l’un de ses parents et auquel son père a 
consenti par contrat notarié une certaine nomme 
pour l'établir, cst-il exclu des biens de la succes­
sion?

R. Sous le régime de la communauté de biens, 
lorsque l’un dee époux vient A mourir sans testa- 
ment, la communauté de sépare en deux parties 
égales, dent l’une va aux enfants et l’autre A l’époux 
survivant. Bous un tel régime un inventaire doit 
être fait dans les trois mois du décès d’un des 
époux. Cet inventaire doit nécessairement être 
fait par un notaire en l’absence de testament et 
d'Une clause qui exempte les héritiers de faire inven­
taire. Voici ee que dit les articles 1327 et 1328 
du Code civil. .

ARTICLE 1327 C.C.—“Dans les trois mois du 
décès d’un des époux, le survivant est tenu de faire 
inventaire des biens et effets communs."

ARTICLE 1328 C. C.—"Cet inventaire doit 
être authentique fait avec un légitime contradicteur 
et clos en justice dans les trois mois qui ont suivi 
sa confection.’

Dans le cas où il existe des enfants mineurs, il 
doit leur être nommé un tuteur. Le père n’est pas 
tuteur de tes enfants automatiquement. En d’au­
tres termes, le tuteur rat nommé par le conseil de 
famille suivant Ira termes et Ira articles 249 et 
suivants du Code Civil. Il y va de sot que le père ou 
la mère peuvent être nommé tuteur, et ils le sont 
généralement étant donné leur intérêt A prendre 
bien soin de la succession déférée A leurs enfants. 
Le tuteur rat obligé d’accepter la charge qui lui rat 
soumise surtout lorsqu'il s'agit du père ou de la 
mère de famille spécialement.

Ajoutons que du moment, où l’inventaire a été 
fait suivant le Code Civil et dans le délai de trois 
mois qui est requis, l'époux survivant a la jouis­
sance des biens de la communauté venant A ses 
enfante mineurs; cette joissance dure quant à cha­
cun des enfants jusqu'à ce qu'il ait atteint l’Age de 
dix-huit ans accomplis, ou jusqu’A son émancipation 
par mariage ou autrement, mais cette jouissance 
cesse dans le cas d’un second mariage.

• L’enfant, pour prendre part à la succession de 
son père, doit rapporter à la masse ce qu’il a reçu, 
par donation entrevifs directement ou indirectement 
afin d'obtenir la part qui lui revient. En d’autres 
termes, l’héritier a le droit d’avoir la part de la suc­
cession qui lui revient à condition que soit diminuée 
de cette part la somme qu’il a reçue avant l’ouver­
ture de la succession.

EFFET DU CONTRAT DE MARIAGE APRES 
LA MORT.—(Réponse à T. O.)—Q. Dans son con­
trat de mariage, un homme a avantagé sa femme 
pour un certain montant et ensuite il est mort sans 
faire de testament. Quelle est la part de la 
femme dans la succession dans le cas où II n’y a 
pas d’enfants et dans le cas où les époux possèdent 
une famille?

R. Il faut distinguer le cas où les époux sont 
réparés de biens par leur contrat de mariage et 
celui où ils sont communs en biens.

Lorsque les époux sont séparés de biens par leur 
contrat de mariage et qu’ils ne possèdent pas

‘ Liée
A»)

“IPP-- "Aa-v/1.. - ueux 
sous sur Ira reçus de dix dollars et plus, sous peine 
d être condamné A l’amende de cent dollars au plus. 
Voici le texte même de la loi: "Les personnes qui 
ne veulent pas se conformer à la loi peuvent être 
poursuivies par le ministre des douanes et de 
1 accise”.

Nous devons dire que lorsqu’une personne accuse 
réception d’un mandat d’argent par lettre ou par 
carte postale, il n’est pas nécessaire que cette lettre 
porte un timbre de deux sous en plus de l’affran- 
chissement de la lettre. C’est ce que veut dire le 
circulaire du département des douanes en date du 
19 décembre 1922 où il est délcaré: “Les lettres 
expédiées par la poste ainsi que Ira cartes postales 
accusant réception d'un mandat d'argent quelcon­
que sont considérées comme étant simplement des 
lettres et des caries postales, et ne sont pas sujettes 
A 1 impôt en question.”

Ia plainte peut être portée au ministre des 
douanes et de l'accise, lorsque quelqu'un contre­
vient A la loi du timbre sur les reçus.

i Lq minute pour Dieu

1 LA VIE.—La vie est une auberge où il 
faut toujours avoir sa malle prête.

L’AUMONE.—L’argent rassemblé pour 
l’aumône met une maison plus en sûreté 
que la lance et le bouclier.—St-Jean 
Chrysostome.

LE REPENTIR—Dieu ne peut pas 
absoudre celui qui ne se repent pas dans 
son cœur.—Dante.

LA PENITENCE.—Vous trouvez que 
les remèdes sont nécessaires à ceux qui ont 
été blessés 7 eh bien, la pénitence ne l'est 
pas moins à ceux qui ont commis le péché. 
—St-Ambroise.

OBLIGATION PRESCRITE.— (Réponse * j. 
L )—Q. Peut-on obliger une personne à »eyer une 
obligation enregistrée en 1884 et sur laquelle aucun 
interet n'a <U reclame depuis au moins trente inet 
Le débiteur ne possède ni quittance ni recu, mais 
il est moralement certain que cette dette a été 
éteinte en 1886..

H. La prescription de trente ans s'applique A 
Lobligation qui n'est pas renouvelée au moyen 

d un titre-nouvel après vingt-neuf années écoulées 
de la date du dernier titre ou avant dix ans, lorsque 
la propriété qui doit la rente ou l’obligation rat 
passée entre Ira mains d'un tiers acquéreur. Il nous 
parait que cette obligation rat entièrement preseri- 
te en vertu de l’article 2242 qui déclare: “Toutes 
choses, droits et actions dont la prescription n’est 
pas autrement réglée par la loi, se prescrivent par 
trente ans, sans que celui qui présent soit obligé de 
rapporter titre et sans qu'on puisse lui opposer 
l’exception déduite de la mauvaise foi".

: L'article 2252 déclare: “Le tiers-acquéreur avec 
titre et benne foi, de redevances ou rentra en pres­
crit t cquisitivement le capital nar dix ans, au 
moyen d'vne imripsenee exempte de vices, contre le 
créancier qui a entièrement manqué de jouir et 
négligé d’agir durant le temps requis.

ANNULATION DE VENTE —(Réponse A P. P.) 
—Q. Un cultivateur a acheté une machine qu'il 
devait recevoir au commencement de juillet, cette 
machine lui est parvenue vers le milieu du mois, 
mais bien qu'elle fut vendue en parfait ordre, une 
partie essentielle de la machine éUrt cassée avant 
I expédition. L’acheteur a la preuve de ce fait, et 
fait examiner la machine par plu leurs témoins. 
L’acheteur a donné a la comnagnie venderesse la 
pièce cassée pour qu’elle soit échangée, mais le dé­
faut de la machine, le retard à la livrer à l’acheteur 
et les délais pour la faire réparer font que le culti­
vateur subit des dommages assez considerables, 
d’abord parce qu’il avait prépare pour Fessai de la 
machine certaines compositions qui ne peuvent se 
conservées. Advenant le cas où la compagnie ne 
voudrait pas tenir compte des dommages subis par 
I acheteur celui-ci pourrait-il retourner la machine 
sans encourir les risques d'une poursuite de la pari 
de la compagnie venderesse?

Pour vos cheveux. 
S’il tombent la Pom­
made de Férond Ira 
empechers de tom­
ber et lee fera re- 
pousser. 30 ans de 
succès. Infaillible 
contre le» pellicules 
et la calvitie. En­
voi d’un flocon de 
$1.50 par la poste à 
titre d’essai pour 35c. 
en timbre-poste. Mon­

tres cette annonce A vos amis. Ecrire à Agence 
Générale de. Nouvelles et de Publicité, 709 et 710 
Edifice du Canada Ciment, Montréal.
20 al 4 fe.

d’enfants, ni père ni mère vivants, ni parents colla- 
teraux jusqu aux neveux et nièces au premier degré, 
-a femme succède à son mari et le mari succède à 
rantmme pour tour les biens délaissés par Ira dé-

Dan» Je cas où l’époux défunt laisse une femme et 
des enfants, la femme succède A son mari pour un 
tiers et les enfante héritent des deux tiers qu’ils 
se partagent par parts égales s'il y a plus d’un 
enfant. Cependant dans Te cas où la mère a laissé 
certains avantages par son contrat de mariage, 
par la loi la femme pour succéder à son mari doit 
renoncer à tous les droits que lui donnait son con­
trat de mariage.

Dans le cas qui nous occupe, le conjoint survivant 
myi ou femme, ne peut succéder à son conjoint 
défunt sans renoncer à ses droits dans le produit 
des polices d assurances contractée» en sa faveur 
par le* conjoint défunt et rapporter tel produit 
à la masse, (624 C.C.).

“PARTAGE DE LA SUCCESSION DU MARI. 
(Réponse au même.)—Q. Un homme est mort 
apres avoir fait son contrat de mariage où 8 don- 
naH à en femme une très faible somme. Avant de 
mourir ce même individu a fait un testament en 
faveur de ses neveux. La femme aura-t-elle seul a- 
ment, la somme qui lui est accordée par son con- 
tint de mariage, meme ai celte somme est insuffi- 
tente pour la faire subsister, ou bien si elle pent réclamer de ta succession un montant additionnel T 
Quels sont les droits de ta femme dans le cas ou 
U % a des enfants et dans le cas où il n‘y en apas ? 
... R. Notre code civil a érigé en principe is 
liberté de tester c’est-à-dire que chacun a le droit 
de Sisposer de ses biens à son gré par testament, 
et d exclure de la succession sa femme et même ses 
enfanta.

Donc, dans le cas qui nous est soumis, si elle est 
deshéritée par son mari, la femme n’aura que lee 
avantages qui lui sont donnés par son contrat de 
mariage, car il ne peut être affecté par un testa- 
ment 8 1 y * des enfants et que la somme que 
reçoit la mère rat insuffisante pour lui permettre de 
Vivre suivant son rang et sa condition, la mère aura 
le droit de réclamer une pension alimentaire de ses 
gnennka setout si elle est dans l’incapacité de ga-

ABRIQUE DE BEURRE ET FROMAGE A 
• ENDRE,—Au village de St-Celestin. Capacité 

7.000 livres, s’adresser à J.-Art. Alié, St-Célestin. 
Cté Nicolet, P. Q_______________ B.-20 août, 4 fs.

FABRIQUE COMBINEE.—Beurrerie et Froma- 
verie, système combiné, située dans le premier rang 
de la paroisse, près de l’église. Conditions de paie­
ment faciles. S’adresser à Ch». Bouchard, St- 
Denis, P. Q.______________________ B. 6-at- -18

ST-BRUNO DE CHAMBLY.—A 11 milks de 
Montréal seulement. Magnifi jue ferme, très 
planche, sol incomparable pour tous genres de 
culture terre riche, pas de roches. Bâtisses esti­
mées A $10,000. eau dans maison et bâtiments, 
électricité dans tous les appartements, cave ci­
mentée, fournaise à air chaud. Les agrès agricoles 

,au complet. Voitures d’hiver et d’été,attelages. 
Tout en parfait ordre. Un vrai bargain A prompt 
acheteur. Le premier acheteur sérieux l’achetera 
à $9,000; comptant $4,500., balance facile. Pour 
pus dè renseignements s’adresser de suite A Mon- 
e eur Aldéric, Poste restante, 8t. Bruno Station., 
Cté. Chambly, P. Q. J. N. O. X 611

VOULEZ-VOUS RIRE.—Demandes Oracle du 
mariage, 10 cento, avec catalogue français: farces 
monologuee, chansons, livres rares, curieur, magie. Edg. Hartmaa, 4830 Saint-Deni", Montréal, i—0 

APICULTURE —Gan*, en caoutchouc. $2.50; 
Couteaux à deroperculer: moyen 65e; grand: $1.30; Chasee-abeilles: 9 pour $1.00. Fumigateurs: 

.35, franco R eservoirs A miel : 400 livres. Ru- 
ches, sections, cire gaufrée, bocaux à miel, etc. Sacques Yerret, négociant en fournitures pour les 
abeilles, Charlesbours, Qué J. N. O. X 76

* _ ATTENTION — Joseph Blanchette, South Dur-ham. Que ’ fabricant d’articles «® laine, tels que fane le, étoffe, châle, mackinaw, couverte pour lit, 
couverte de voiture laine: manufacture la laine 
pour les cultivateurs à un prix raisonnable; achète 
la laine pour argent comptant. Une commande 
lissa: vous donnera satisfaction.

I .___________________ 13 at 2 fs. P •$
t A VELAL. Une charrue sulky Frost & Wood

in très lin ordre. Prix raisonnable. S’adresser 
a 2 Lucien Crus he n, Ange Gardien Est B-G-at-4-fs.

A VENDRE.—Tuyaux en béton faits de pierres taes les et ciment. 6 pc».. jusqu’à 36 pouces, 24-36 
sont armés longueur 30 pes, garantis, prix modérés. 
S'adresser à: Mme Badeau V. Delisle, Fortierville.
o Lotbiniere.________ B. 20 août. 4 fs,

AGENTS.—Hommes, femmes. $10. par jour fa- 
cilement. Manufactures chez voue nouveaux 
articles. Coûtent 5e., se vendent $1. Expérience r. nécessaire. Excriver pour détails gratuite
Adressez: The Home Made Association, Valcourt, 

te P.Q.SheffordCo.,____________ 20.at.-4-2 t P. 75

CULTIVATEURS, TRAPPEURS faites-vous un
2 • bon silaire cet hiver Ma méthode de prendre Ira 

renards, pas de piège, pas de poison rat GARAN- 
TIE. 62 renards pris du premier décembre 1924 
au 15 mars 1925. Salaire: $1240 de fourrrure vendue 

i New-York. Ecrivez-moi. E. Sauvé, Bte. 3, 
demmingford, Co. Huntingdon, P. Q. 20 at.-2fe. B 

he ‘ CHASSEURS.—Je prend, de 45 à 60 renards 
see par 4 à 5 semaines. Je puis enseigner à tout lec- 

veur de ce journal comment te faire. Ecrives pour 
avoir renseignements W.-A. Hadley, Stanstead,

ue.__________________ - - 6-at-20-6-P06 

COURROIE USAGÉE. — Courroie en cnout- 
chouc usagée en parfaite condition à bas prix; 
38: #$,12ntts7,$.2302,41 pict." R

7 4 plus, 650. du pied. . Aurai gros assortiment, d’ou- 
tils pour te forge, de toutes espèces, de seconde 
main—enclumes, percoire, étaux, soufets, etc., e * bas prix. L. S. TARCHIS * SONS LTD,

a 1848 MeGill Str., Montréal. 30 jt. 12 is. P57

K LNsrruT COMMERCLAL DE sT-PACO- 
ME, RAM.—Cours commercial français-an» lais 
complet. Admission: Cours seulement $5.00 par 
mois. Ouverture 1er sept, t

Rév. P.» A. Caron, principal 
B-6-at.-4-fe.

PIECES DE RECHANGE.— 
Toujours prête à vous fournir toutes 

,9 les Parties de réparations (pièces 
acerine, neuves ou usagées) au plus bas prix 
MtU as et convenant à toutes marques 

MOMPPgs d’automobiles. Automobile Limi- 
Ay té, 232 Sanguinet, Montréal,—P.Q.

AVIS AUX CHASSEURS.—Beaux canards de 
chasse A vendre, s’adresser à Mr Delphis Lefeb­
vre, Rigaud via Dragon, P. Q. 20 at.-2fs. B:

A VENDRE.—Veaux Ayrshire du printemps 
troupeau accrédité. Cochons Yorkshire nés en 
mai très beaux sujets pesant 100 Ibs. S adresser 
À Calixte Bergeron, St. Pierre Baptiste. P. Q. 
20 at.-lfs. B. _______________ - •

A VENDRE.—1 taureau canadien de 6 mois; 
2 verrato Berkshire de 4 mois; 2 verrats Yorkshire 
de 4 mois: 2 béliers Shrophire. S’adresser à Albani 
Nichols, La Présentation Co. St-Hyacinthe. P.Q. 
20 at. 3 f». Po 5. _______________ ________

A VENDRE —Quelques jeunes bœufs Ayrahires 
enregistrés provenant d’un taureau importé et de 
vaches au Livre d’Or. Pour plus de détails veuilles 
écrirai Art. Légaré * Fils, R. R. No 1, St-Sauveur, 
Québec, Tél. 2-0686 sonner 5.

_______________ 13 at 2-3 fs

A VENDRE. — Quelques beaux taureaux; 
Ayrshire du printemps provenant de vaches sous 
le contrôle du Livre d Or. Troupeau accrédité- 
satisfaction garantie. Pour plus de détails s adrea, 
ser A E. Bernier & Frère, R. R. No. 3 Granby, P. 
Qué. B13 at—2fs.

LAPINS CHINCHILLA des plus belles lignées 
anglaises. Prix pour les vendre. Renards noirs 
argentés. Saches nos prix avant d’acheter ailleurs 
Englis Fox and Fer Farm, Summerside, P. E.I.

30 jt. 4-2 is P 05

REINES ITALIENNES PURES 53-34 ABEIL­
LES A LA LIVRE.—Après 19 am de selection 
dans Ira raines d’abeilles nous sommes parvenus à 
produire dee reines de grand choix, belles, prolifi 
ques et grosses récolteuses de miel. Cette année la 
mere de nos jeunes reines a été importée du célèbre 
apiculteur Sertioni, de Milan, Italie, elle nous 
coûte $200.00 a un superbe record; lee faux bour­
dons qui f sondent nos reines sont de grande seleo- 
tion. Prix des reines: 1 à 10, $1.25; 10 à 26, $1.15 
26 et plus. $1.00.

ABEILLES A LA LBS.—Paquets de une livre avec 
reine, $3.75 1e paquet, deux livres avee reines, 
$6.00 le paquet, trois livres avec reines, $6-50. Le 
tout garantie en bonne condition, rendu A destina 
tion. Faites vos chèques payables au pair, à 
V Baultr; karnham, Qué. (9-23 j. 6-13a— 001

TERRE A VENDRE. A 10 milles de Québec, 
27 arpents tout en culture avec roulant et grande 
terre A bois. Pour information s’adresser sur Ira 
lieux. Joseph Poulin, Ancienne Lorette, B. P. 
Champigny, R. R. 1 P. Q. 20 at.-4 fs.-B,

TERRE A VENDRE A WARWICK.—Située au 
milieu d’un tr ès beau village, sur la route nationale 
comprenant environ cent acres de terra tout en 
culture. De b onne sources qui ne tarissent jamais, 
pour pâturages, terre très planche et fertile, pas de 
roches, maison moderne, très confortable, service 
d aqueduc, etc. Toutes les autres bâtisses en bon 
état. Condition facile A un acheteur sérieux. Doit 
vendre pour cause de santé. R. Beaumier, Warwick, 
Cté. Arthabaska. 6-at-4f.-B.

TERRE A VENDRE—Très bonnes ferra en bon 
ordre et bennes bâtisses, grandeur 212 arpents sur 
10, bois de chauffage et sucrerie. Vendra à bonnes 
conditions avec ou sans roulant. S’adresser à 
Edgar Querrette, St-Michel, Bellechasse, Cyé. 
_______ ____________ 30 jt. 4 fs. B

TERRE A VENDRE — Terre A vendre A St- 
Jérôme, sur la rivière du Nord, très bien latie 
tout couvert en tôle galvanisée, grange-étable 
munie d’un silo et d’un charriot A fumier, très spa­
cieuse, bien éciairée: pavé en béton, porcherie en 
béton; poulailler, grainerie caveau A racines le tout 
dans un ensemble le plus commode, et 160 arpente 
de terre dont 60 en culture, pas de roche, 70 riche­
ment boiser, y compris une sucrerie d’au delà de 
2,000 érables avec chaudières et chalumeaux et 
vaporateur moderne, bon pour 30 gallons par jour; 

balance du terrain en raturage. Prix: $9.000. 
Max. Fifion, Station Filion, C.N.R., B.P. La 
Boucane, P.Q. B.13 at—4fs.
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